
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 MARS 2024 A 20 H 30 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

1 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Adopté à la majorité  
 

2 INFORMATION SUR LES INDEMNITES DES ELUS 2023 L’Assemblée a pris note de 
l’information  

3 COMPTE RENDU DES DECISIONS L’Assemblée a pris note de 
l’information  

4 DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 
 

Adopté à la majorité  
 

5 
DEMANDE DE SUBVENTION : APPEL A MANIFESTATIONS 
D’INTERET « LA REGION VOUS PROTEGE » 
 

Adopté à l’unanimité 
 

6 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE TOULOUSE 
METROPOLE AU TITRE DU FONDS DE CONCOURS AGRICOLE 
REHABILITATION HANGAR JEAN JAURES 
 

Adopté à la majorité  
 

7 
DEMANDE DE SUBVENTION : REHABILITATION PLAINE 
SPORTIVE RAMIERS 
 

Adopté à la majorité  
 

8 
ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LE DISPOSITIF PACK 
ENGAGE METROPOLITAIN 
 

Adopté à la majorité  
 

9 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Adopté à la majorité  
 

10 DELIBERATION INSTAURANT UNE PRIME POUVOIR D’ACHAT 
 

Adopté à l’unanimité 
 

11 

NOUVEAU MODE DE GESTION DES ATTRIBUTIONS DES 
LOGEMENTS SOCIAUX : ADOPTION DES ACCORDS DE 
GESTION ENTRE LA METROPOLE ET LA MAIRIE DE 
FENOUILLET 
 

Adopté à l’unanimité 
 

12 
 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAF 
APPROBATION DU PROJET DE TERRITOIRE 

Adopté à l’unanimité 
 

13 
VŒU EN FAVEUR DU DEPLAFONNEMENT DU VERSEMENT 
MOBILITES 
 

Adopté à l’unanimité 
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DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 – Conseil Municipal du 7 Mars 2024

DÉBAT D’ORIENTATION 
BUDGÉTAIRE 2024

CONSEIL MUNICIPAL 
du 7 mars 2024
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Le Débat d’orientation budgétaire (DOB)

Pour les communes de plus de 3 500 habitants et les EPCI comptant au moins une commune 
de plus de 3 500 habitants, le vote du budget primitif de l’année doit être précédé par la tenue 

d’un « débat d’orientation budgétaire », qui repose sur la rédaction préalable d’un « rapport 
d’orientation budgétaire « (ROB). 

L’article L.5217-10-4 du code général des collectivités territoriales modifie le délai dans lequel 
doit se tenir le DOB avant le vote du budget primitif. 

En M57, la présentation du ROB doit se tenir dans un délai de 10 semaines avant le vote du 
budget primitif. 

Rappel du contexte réglementaire 1
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La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et
appelée loi « NOTRe » a modifié les modalités d’organisation du Débat d’Orientation Budgétaire
(D.O.B) afin d’accentuer l’information des conseillers municipaux sur les priorités du Budget
Primitif mais aussi sur la situation et l’évolution financière de la collectivité.

Ainsi, le Débat d’Orientation Budgétaire s’effectue sur la base d’un Rapport d’Orientation
Budgétaire (R.O.B) sur les engagements pluriannuels, la santé financière de la collectivité, la
gestion de la dette, l’évolution de la fiscalité locale et l’évolution des dépenses du personnel.

Conformément au décret 2016-841du 26 juin 2016, le ROB est transmis au Préfet et sera publié
sur le site internet de la commune.

Rappel du contexte réglementaire 1
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Contexte national
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La loi de finances 2024
LE CONTEXTE ECONOMIQUE NATIONAL2

La loi de finances pour 2024 a été élaborée de manière à amorcer un recul du déficit public tout
en maintenant une politique d’investissement stratégique en matière de transition écologique et
de soutien au pouvoir d’achat des ménages.

Les mesures les plus marquantes contenues dans la loi de finances pour 2024 concernent les
particuliers, les entreprises, et la transition écologique.

Pour les particuliers, le barème de l’impôt sur le revenu est indexé sur l’inflation (+4,8 %), de
même que les minima sociaux (+4,6 %) et les retraites (+5,2 %).

Pour les entreprises, l’Etat augmente les crédits pour les aides à l’embauche d’alternants. Parmi
les autres mesures significatives, citons l’instauration d’un niveau minimal d’imposition de 15 %
sur les bénéfices des entreprises multinationales implantées en France et des grands groupes
nationaux.

Accusé de réception en préfecture
031-213101827-20240307-2024-S2-04-DE
Date de télétransmission : 14/03/2024
Date de réception préfecture : 14/03/2024



DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 – Conseil Municipal du 7 Mars 2024 6

La loi de finances 2024
LE CONTEXTE ECONOMIQUE NATIONAL2

Qualifié de « budget de transition », la loi de finances pour 2024 prévoit 40 milliards d’euros
dédiés à la transition écologique, soit 7 milliards de plus qu’en 2023, un financement qui
concernera aussi bien les particuliers que les entreprises et les collectivités territoriales. En
particulier, des fonds seront investis pour la rénovation des logements et des bâtiments publics
et privés. Un crédit d’impôt au titre des investissements dans l’industrie verte est également
créé.

Enfin, s’agissant des budgets alloués aux différents ministères, les augmentations de crédits les
plus significatives sont à mettre à l’actif de l’Education nationale (+3,9 milliards d’euros), et de la
mission « Défense » (+3,3 milliards d’euros).

Les missions régaliennes de l’Etat (Intérieur, Justice) sont également abondées de crédits
supplémentaires en vue de la sécurisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.
L’objectif du Gouvernement est de ramener le déficit public sous la barre des 3 % à l’horizon
2027.
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La loi de finances 2024
LE CONTEXTE ECONOMIQUE NATIONAL2
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La loi de finances 2024
LE CONTEXTE ECONOMIQUE 2
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La loi de finances 2024
LE CONTEXTE ECONOMIQUE2

L’année 2023 a marqué une véritable rupture pour
la santé financière des collectivités territoriales,
confrontées à une forte inflation de leurs
dépenses et à des recettes, en particulier fiscales,
plus faibles qu’espérées.

Ce sont principalement les fortes hausses des
charges à caractère général (+ 9,5 % au niveau du
bloc communal – communes et
intercommunalités) et des dépenses de personnel
(+ 5,1 % ) qui expliquent « l’effet de ciseau » dans la
plupart des catégories et strates de collectivités
en 2023 : une évolution des dépenses de
fonctionnement de +5,5% contre une évolution
des recettes de fonctionnement de+ 4,3 %.
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La loi de finances 2024
LE CONTEXTE NATIONAL2
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La loi de finances 2024
LES MESURES CONTRE L’INFLATION2

Art. 92 : Reconduction du volet fiscal du bouclier tarifaire avec une diminution des tarifs de l’assise
sur l’électricité
Pour rappel, la loi de finances pour 2022 avait prévu un bouclier tarifaire sur l’électricité avec une
limitation de la hausse des tarifs réglementés de vente (TRV) à 4 % sur un an.
La partie fiscale de ce bouclier repose sur la diminution, jusqu’au 31 janvier 2023, des tarifs de
l’assise sur l’électricité au niveau minimum autorisé par le droit européen.

La loi de finances pour 2023 a reconduit ces tarifs minimums entre le 1er février 2023 et le 31 janvier
2024 (la limitation de 15 % de la hausse des TRVe dès février 2023, puis + 10 % en août 2023).

L’article 92 de la loi de finances pour 2024 reconduit de nouveau ces tarifs minimums jusqu’au 31
janvier 2025, mais prévoit par ailleurs la sortie progressive du bouclier tarifaire sur l’électricité.
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La loi de finances 2024
LES MESURES CONTRE L’INFLATION2

Art. 225 : Prolongement du bouclier tarifaire sur l’électricité
Poursuite du plafonnement de l’augmentation des tarifs réglementés de vente (TRV) d’électricité : la hausse
du TRV pour l’électricité ne peut dépasser + 10 % en février 2024.

Art. 225 : Reconduction de l’« amortisseur électricité »
L’article prévoit la possibilité de prolonger le dispositif d’amortisseur électricité en 2024.
Pour rappel, l'« amortisseur électricité », créé en 2023, l’État prend en charge une partie de la facture
d’électricité des entreprises et des collectivités locales dès lors que le prix par MWh de l’électricité souscrit
dépasse un certain niveau de référence.

Art. 225 : Reconduction de la « garantie 280 »
Le Gouvernement a par ailleurs annoncé le prolongement de la « garantie 280 » en 2024. Ce dispositif, mis en
place par le décret n°2023-62 paru le 4 février 2023, permet aux clients éligibles de bénéficier d’une garantie
du prix de la « part énergie ». Y sont éligibles les collectivités locales qui respectent les critères de moins de
dix employés (équivalent temps plein, ETP) et de moins 2 millions d’euros de recettes.
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La loi de finances 2024
LES MESURES CONTRE L’INFLATION2
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Le projet de loi de finances 2024
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DOTATIONS ET LA PEREQUATION

Art. 130 : Fixation pour 2024 de la Dotation
Globale de Fonctionnement (DGF) et des
variables d’ajustement
-Nouvelle hausse de la DGF, fixée pour 2024 à
27,245 milliards d’euros, soit une hausse + 1,2
%.
-Minoration des variables d’ajustement à 47
millions d’euros répartie à hauteur de 20
millions d’euros sur les départements et 27
millions d’euros sur le bloc communal.

2
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Le projet de loi de finances 2024
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DOTATIONS ET LA PEREQUATION

Art. 131 et 252 : Doublement du fonds de sauvegarde des départements pour 2024
et modalités de répartition 2024

Art. 132 : Création d’un prélèvement sur les recettes de l’État pour compenser les
pertes de recettes de Taxe Habitation sur les Logements Vacants (THLV)
résultant de la réforme 2023 sur les zones tendues

Art. 134 et 248 : Institution d’une dotation en faveur des communes nouvelles et
modalités de répartition

2
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Le projet de loi de finances 2024
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DOTATIONS ET LA PEREQUATION

Art. 137 : Montant des prélèvements opérés
sur les recettes de l’État au profit des
collectivités territoriales (hausse du FCTVA
avec l’élargissement des comptes éligibles)

Art. 138 : Création d’un prélèvement sur
recettes de compensation des pertes de
TFPB sur les entreprises

Art. 240 : Modification des indicateurs
financiers du bloc communal et des
départements avec l’évolution des
enveloppes internes à la DGF (montée en
charge de la péréquation verticale ).

2
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Le projet de loi de finances 2024
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DOTATIONS ET LA PEREQUATION

Art. 241 : Introduction d’une pluriannualité des délibérations de répartition dérogatoire ou libre des 
prélèvements et attributions effectués au titre du Fonds de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC)

Art. 243 : Majoration et réforme de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la 
biodiversité et pour la valorisation des aménités rurales

Art. 244 : Majoration et réforme de la dotation pour les titres sécurisés 

Art. 247 : Élargissement du bénéfice de la Dotation Particulière relative aux conditions d’Exercice 
des mandats Locaux (DPEL) 

2
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Le projet de loi de finances 2024
PRINCIPALES DISPOSITIONS CONCERNANT LA FISCALITE

Art. 45 : Réforme du régime d’imposition des locations de meublés de tourisme classés
Art 71 : Exonération de taxe foncière propriétés bâties pour les logements sociaux faisant l’objet de
gros travaux de rénovation énergétique
Art. 79 : Aménagement de la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Art. 136 : Modification des modalités techniques de versement de la TVA aux collectivités
territoriales
Art. 143 : Modification des exonérations de taxe foncière en faveur de l’amélioration de la
performance énergétique des logements
Art. 144 : Corrections techniques relatives à certaines exonérations de Taxe Foncière Propriétés
Non Bâties (TFPNB)

Art. 145 : Prorogation du dégrèvement de TFPNB en faveur des parcelles comprises dans le
périmètre d'une association pastorale
Art. 148 : Extension du champ de l’exonération de cotisation foncière des entreprises en faveur des
artistes et auteurs
Art. 150 : Possibilité de coexistence sur le territoire d’une commune ou d’un EPCI de la TEOM et de la
REOM, ainsi que de la TEOM incitative, sans limite de durée.

*(REOM: redevance et TEOM : Taxe Enlèvement Ordures Ménagères)

2
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Le projet de loi de finances 2024
PRINCIPALES DISPOSITIONS CONCERNANT LA FISCALITE2
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Le projet de loi de finances 2024
SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL

Art. 137 : Hausse du FCTVA,
notamment du fait de
l’augmentation de son assiette :
réintégration des dépenses
d’aménagement de terrain

Art. 167 - ÉTAT B : Abondement
supplémentaire du fonds vert,
doté de 2,5 milliards en 2024,

2

* Fonds vert : enveloppe de 250 M€ pour les plans climat air énergie
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Le projet de loi de finances 2024
AUTRES MESURES

Suite à l’article 242 de la loi de finances 2019 : généralisation du référentiel budgétaire et comptable
M57 au 1er janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et leurs établissements publics
administratif avec la poursuite de la mise en œuvre du compte financier unique (CFU) article 205 loi
finances 2024

Art. 178 : Simplification du pilotage et du suivi du fonds de soutien destiné aux collectivités
territoriales ayant souscrit des emprunts structurés

Art. 191 : Publication obligatoire d’un « budget vert » pour les collectivités de plus de 3 500 habitants
•Institution dès 2024, pour les collectivités de plus de 3 500 habitants d’une annexe «Impact du
budget pour la transition écologique»
•Présentation des dépenses d’investissement contribuant positivement ou négativement aux
objectifs de transition écologique de la France
•Institution dès 2024, pour les collectivités de plus de 3 500 habitants ayant adopté la M57 et qui le
décident, d’une annexe «État des engagements financiers concourant à la transition écologique».

2
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Le projet de loi de finances 2024
AUTRES MESURES2
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Au niveau communal
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT

RÉPARTITION DES DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT 2023 PAR PÔLE
(HORS PERSONNEL)

3 Charges à caractère général

15.67%

11.21%

3.70%
4.22%

53.17%

1.06%

10.98%

Enfance-jeunesse

Restauration

Culture- Médiathèque

Animation de la ville

Infrastructure

Sécurité

Administration générale
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT

à Fenouillet

50,64 %
des dépenses réelles de
fonctionnement
(moyenne de la strate 57,60%)

DÉPENSES
DE PERSONNEL

3

RÉPARTITION
DE LA MASSE SALARIALE
PAR SERVICE

Masse salariale

19.56%

6.51%4.88%

13.08%

38.04%

1.80%

16.14% Service Administration

Service Police Municipale

Service Animation de la Ville

Service Restauration

Service Pôle Enfance- Jeunesse

Service Sport

Service Pôle Technique
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT Masse salariale

Une politique de pérennisation des emplois

3

88 84 81 79 75 75 73 77 79 80

42 47
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Effectif Titulaire / Non Titulaire
Effectif titulaire Effectif non titulaire

86.23 81.23 77.43 76.1
69.67 69.57 65.52
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29.68
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11.65
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Des dépenses de fonctionnement en faible augmentation (0,41%)

3 Dépenses de fonctionnement 

2023
pour mémoire

2022 2021 2020 2019

Charges à caractère 
général 3 053 587.51 € 3 165 466.97 € 2 428 041.19 € 2 597 973.62 € 2 538 524.12 €

charges de personnel 3 926 411.58 € 3 902 213.68 € 3 655 433.74 € 3 368 976.64 € 3 302 611.98 €

Atténuation de 
produits 91 083.49 € 88 471.04 € 90 947.48 € 112 629.79 € 110 183.78 €

autres charges de 
gestion courante 
(dont CCAS)

580 961.05 € 355 992.10 € 590 198.69 € 382 674.17 € 579 694.09 €

charges financières 64 722.83 € 40 751.28 € 46 231.26 € 50 450.94 € 71 228.62 €

charges 
exceptionnelles 35 656.82 € 121 273.00 € 208 723.27 € 56 548.86 € 32 773.72 €

provisions 1 815.99 € 24 566.80 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

transfert entre 
sections 197 607.02 € 220 903.47 € 151 239.84 € 692 275.62 € 125 360.76 €

total 7 951 846.29 € 7 919 638.34 € 7 170 815.47 € 7 261 529.64 € 6 760 377.07 €
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Des recettes de fonctionnement en baisse de 2,18%

3 Recettes de fonctionnement 

2023

pour mémoire

2022 2021 2020 2019

Produits des services 

et du domaine
646 633.20 € 612 086.89 € 500 418.69 € 394 157.21 € 640 894.77 €

Impots et taxes hors 

Versement toulouse 

Métropole

935 961.00 € 1 260 728.15 € 900 014.80 € 1 818 580.99 € 1 779 212.01 €

Toulouse Métrople

(attribution 

compensation et 

dotation de solidarité)

5 418 742.00 € 5 401 402.00 € 5 394 568.00 € 4 374 522.00 € 4 372 402.00 €

Dotation de l'Etat et 

participation de la 

CAF

697 844.22 € 677 021.64 € 475 406.56 € 735 049.73 € 593 678.76 €

autres produits 349 801.40 € 277 363.40 € 226 248.20 € 131 602.67 € 183 811.73 €

total 8 048 981.82 € 8 228 602.08 € 7 496 656.25 € 7 453 912.60 € 7 569 999.27 €
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Bilan 2023 pour Fenouillet
Endettement au 31/123

1 349 568.94

1 241 603.80

1 133 888.55

3 025 525.05

2 808 551.28
2 581 237.80

2 351 801.81

3 120 206.91

2 825 011.01

0.00

500 000.00

1 000 000.00

1 500 000.00

2 000 000.00

2 500 000.00

3 000 000.00

3 500 000.00

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023

Encours de la dette communale (2015/2023)

L’encours de la dette
par habitant est de
566,38€ .
La moyenne des
communes de la même
strate est de 796,00€
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Bilan 2023 pour Fenouillet
SECTION DE FONCTIONNEMENT Trésorerie au 31/12

Un solde de trésorerie encore conséquent et confortable pour les 
opérations futures

3
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Bilan 2023 pour Fenouillet3

2023 : un résultat permettant d’envisager la réalisation des investissements futurs.

BILAN DE CLÔTURE
(avec les restes à réaliser RAR) 

2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017

fonctionnement 2 677 320.42 € 2 980 184.89 € 2 508 486.23 € 2 582 645.47 € 3 203 099.30 € 4 046 552.93 € 3 283 958.54 €

investissement 810 326.91 € 1 193 268.82 € 1 857 333.64 € 1 511 774.83 € -1 351 481.79 € -1 653 075.83 € -347 933.04 €

globalisé 3 487 647.33 € 4 173 453.71 € 4 365 819.87 € 4 094 420.30 € 1 851 617.51 € 2 393 477.10 € 2 936 025.50 €
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Stratégie financière de la commune : les grands équilibres du BP 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT 2024 4

Les dépenses de fonctionnement doivent continuer à être maitrisées tout en prenant en compte l’évolution des prix des
matières premières et le cout de l’énergie impactant fortement le budget de la commune. Des actions seront menées en
matière d’économie d’énergie. En matière d’environnement, des actions d’entretien et de fleurissement économes
seront envisagées.
Des travaux de mise en conformité de différents bâtiments communaux seront également programmés cette année.
La commune garde à cœur la proximité notamment au travers du dispositif des référents de quartier .
Le soutien aux associations communales sera un priorité dans le respect des contraintes budgétaires en s’appuyant sur
les partenariats dans le cadre de l’organisation des manifestations permettant aux habitants de se retrouver dans un
cadre festif.
En matière de ressources humaines, la volonté municipale est de continuer l’action de pérennisation des emplois et de
développer la formation afin d’accompagner les agents en matière de professionnalisation et d’avancement en interne.
Les services ayant été restructurés et réorganisés, aucun recrutement n’est envisagé sur l’année 2024.

Il est impératif de maitriser les dépenses de fonctionnement afin de pouvoir dégager de l’autofinancement pour la
réalisation du programme d’investissement.

En matière de recettes de fonctionnement, il convient de rester prudent en matière des prévisions budgétaires des
diverses dotations ou des prestations des services. Les taux d’imposition communaux resteront identiques, la volonté
étant de limiter les effets sur les impôts ménages. Les tarifs municipaux afférents aux services proposés seront quand à
eux revus cette année.
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Stratégie financière de la commune : le BP 2024
SECTION D‘INVESTISSEMENT 20244

En 2024
Le programme de réhabilitation de la plaine des Ramiers va être lancé cette année, comprenant la démolition et la
reconstruction des vestiaires et de la tribune permettant la pratique des activités à compter de la prochaine saison 2024-
2025 (financement de 1,199 millions au titre de 2024)

Des travaux de réhabilitation du hangar rue Jean Jaurès vont débuter en mars pour construire un espace “Fenouillet Ville
Nourricière” permettant la distribution de légumes provenant des Jardins du Ricotier (financement de 606 000€ en
2024).

En matière d’économie d’énergie, la collectivité continue son action avec la réalisation de grand travaux d’isolation
thermique sur les bâtiments communaux notamment avec le remplacement en cours de toutes les menuiseries de l’école
Jean Monnet. La municipalité continue son action en matière d'économie énergétique avec l’extinction de l’éclairage
public sur une amplitude horaire plus importante.

En matière de voirie, la municipalité poursuit l’aménagement du centre-ville grâce à l’enveloppe voirie de Toulouse
Métropole. Par cette occasion, d’autres actions seront également prolongées en matière de défi écologique en favorisant
les moyens de mobilité douce.

L’ensemble du programme d’investissement de l’année sera financé grâce à l’aide de vente de terrains, subventions et par
autofinancement. Accusé de réception en préfecture
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Glossaire5
AE : Autorisation Engagement 
CAF : Caisse d'Allocations Familiales
CFU : compte financier unique 
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 
DOB  :Débat d’Orientation Budgétaire
DPEL : Dotation Particulière relative aux conditions d’Exercice des mandats Locaux
EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
ETP : Equivalent Temps Plein
FCTVA : Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajouté
FPIC : Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
Loi NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République
MWh : mégawattheure
PIB : produit intérieur brut
REOM: Redevance Enlèvement Ordures Ménagères
ROB : Rapport d’Orientation Budgétaire
SIVOM : Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple
SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
TEOM : Taxe Enlèvement Ordures Ménagères
TFPB : Taxe Foncière Propriétés Bâties
TFPNB : Taxe Foncière Propriétés Non Bâties
THLV : Taxe Habitation sur les Logements Vacants
TM : Toulouse Métropole
TRV : Tarifs Réglementés de Vente d’électricité
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Fin de la présentation du 

DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024

merci de votre attention
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CONVENTION ANNUELLE 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 
La Mairie de Fenouillet, représentée par Thierry DUHAMEL son Maire dument habilité par la 
délibération N°2020-S4-13 du 11 juin 2020. 
et désigné sous le terme "la collectivité", d'une part 
 
Et 
 
L’association Cocagne Alimen’Terre régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 
14 rue de Tivoli Maison Régionale de l’Environnement 31000 Toulouse et l’adresse postale est 1 
rue de l’Avenir 31800 Saint Gaudens, représentée par sa présidente, Nathalie DRIGE dûment 
mandatée, et désignée sous le terme "l’association", d'autre part 
N° SIRET : 87889154800025 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Considérant le projet initié et conçu par l'association, de distribution de paniers alimentaires 
conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant les objectifs de la Mairie de Fenouillet en terme d’accessibilité alimentaire et 
d’appui à la résilience alimentaire 
 
Considérant que le projet ci-après présenté par l'association participe de cette politique 
 
Conformément au règlement d’attribution des subventions validé en Conseil Municipal                     
le …………….., il convient de formaliser par convention tout versement de subvention. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités du soutien de la collectivité à 
l'association. 
 
ARTICLE 1 : AIDES EN NUMÉRAIRE 

 
Article 1.1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 
1.1.1 – Descriptif de l’action : 
 
L’association Cocagne Alimen’Terre distribue des paniers alimentaires, propose des animations 
autour de l’alimentation et accompagne des personnes en parcours d’insertion. 
Les paniers solidaires d’un montant de 12 euros pour les paniers de légumes et de 10€ pour les 
paniers de fruits sont financés par une participation par le bénéficiaire à hauteur de 4€ par 
panier, et par l’association elle-même à travers notamment des dons et des subventions 
publiques et privées. Accusé de réception en préfecture
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La démarche de Pack Engagé Alimen’terre Métropolitain, soutenue notamment dans le cadre du 
PCAET de Toulouse Métropole, vise à proposer aux communes et structures sociales une 
démarche globale pour favoriser l’accès à des fruits et légumes bio et locaux à tarif solidaire, 
ainsi qu’un ensemble d’animations de sensibilisation et d’accompagnement à la transition 
alimentaire. 
 
Dans le cadre du Pack Engagé Alimen’terre Métropolitain, la Mairie de Fenouillet s’engage à 
verser une subvention de 3 700 euros à l’association Cocagne Alimen’Terre pour favoriser l’accès 
aux fruits et légumes bio et locaux aux habitants de Fenouillet en situation de vulnérabilité 
alimentaire et créer du lien social et de la sensibilisation aux enjeux de transition écologique et 
alimentaire. 
 
Dans le cadre du Pack Engagé Alimen’Terre Métropolitaine, l’association Cocagne Alimen’Terre 
s’engage à : 
- organiser la livraison hebdomadaire sous forme de paniers de légumes et de fruits et à 
proposer un volume maximum annuel de 500 paniers solidaires (intégrant paniers légumes et 
paniers fruits, sachant que le panier fruit ne peut être livré qu’en complément d’un panier 
légumes), soit en moyenne 10 paniers solidaires par semaine pendant 50 semaines. Ces paniers 
de fruits et ces paniers de légumes seront proposés à 4 euros aux personnes orientées par le 
CCAS de Fenouillet et d’autres associations partenaires du territoire (MDS ou autres 
associations après validation par la mairie). 
- animer un maximum de 10 actions de sensibilisation et d’accompagnement au « mieux manger 
pour tous » programmées en lien avec le CCAS, le Pôle Jeunesse, les écoles, centres de loisirs, 
crèches, association Femmes du Monde, ou autres associations après validation de la mairie, à 
choisir parmi les formats suivants : ateliers cuisine, atelier-jeu de sensibilisation aux enjeux du 
système alimentaire, visites animées de Jardins de Cocagne, atelier de 
mobilisation/sensibilisation des parties prenantes cuisine de rue (maximum 1 cuisine de rue 
dans le cadre de la convention). 
 
1.1.2 – Résultats attendus de l’action : 
 
Les résultats attendus de cette action sont : 
- Permettre à des personnes isolées, étudiants ou familles avec peu ou pas de revenus d’accéder 
à des paniers de légumes et de fruits bio, frais et locaux chaque semaine et de s’engager 
progressivement dans une démarche de changement de leurs habitudes alimentaires ; 
- Favoriser la convivialité, le lien social et la mixité sociales, en impliquant divers réseaux et 
associations, autour de la thématique du bien manger pour tous. 
 

Article 1.2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue au titre de l’année 2024. 
 

Article 1.3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le montant de la subvention accordée par la collectivité pour la réalisation de cette action 
s'élève à trois mille sept cent euros.   
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Article 1.4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
La collectivité verse un montant de 3700 € (trois mille sept cent euros) net de taxe à la 
notification de la convention. 
 
Cette somme sera versée à l'association selon les procédures comptables en vigueur sur le 
compte : 

 
 

 
 

 
Article 1.5 - PIÈCES À PRODUIRE PAR L’ASSOCIATION   

 
Conformément au règlement d’attribution des subventions, l'association s'engage à fournir à la 
direction instructrice, le compte-rendu de l’action pour laquelle l'association a été 
subventionnée. 
 

Article 1.6 - AUTRES ENGAGEMENTS 

 
1.6.1 – L'association s'engage à : 
 
• Justifier d'une activité permanente et régulière, 
• Tenir une comptabilité conforme à la réglementation des associations de la loi 1901 (sauf si 

autre qu'association), 
• Respecter les obligations à l'égard des organismes sociaux et fiscaux, 
• Justifier, à chaque demande de subvention, de la souscription d'une police d'assurance 

garantissant sa responsabilité civile pour tout dommage causé dans le cadre de 
l'organisation de ses activités, 

• Communiquer à la collectivité un exemplaire de ses statuts ainsi que la composition de son 
conseil d'administration. Elle informera la collectivité de toutes modifications qui 
viendraient à être apportées à ses statuts et à fournir la copie de toute nouvelle domiciliation 
bancaire. 
 Accusé de réception en préfecture
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1.6.2 – L'association doit respecter le contrat d’engagement républicain défini par le décret n° 
2021-1947 du 31 décembre 2021 (qui constitue le texte d’application de l’article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 telle que modifiée par l’article 12 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République) qu’elle a déjà souscrit lors de la saisine de 
la demande de subvention. 
 
1.6.3 – En cas d'inexécution, de modification et/ou retard dans l'exécution de la présente 
convention par l'association, celle-ci doit en informer sans délai la collectivité par courriel. Le 
cas échéant, il conviendra d’établir un avenant. 
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ARTICLE 2 – COMMUNICATION    
 
L'association s’engage à mentionner la participation et le soutien de la collectivité sur tous les 
supports de communication (affiches, dépliants, plaquettes, dossiers de presse..) qu’elle édite 
dans le cadre des activités faisant l’objet de la présente convention. A cette fin, elle illustre ces 
éléments du logo de la collectivité, à proportion de la participation de ses autres partenaires 
financiers (si plusieurs partenaires sont mentionnés). 
 
L'association devra mettre en place une signalétique sur le lieu de l’évènement (ou des 
évènements) qu’elle organise. Cette signalétique sera mise à disposition par la collectivité et 
retirée par vos soins. 
 
ARTICLE 4 - SUIVI ET ÉVALUATION 

 
L'évaluation des actions sera pilotée par la collectivité. Celle-ci a pour objet de suivre l'utilisation 
des fonds alloués au regard des objectifs fixés et des besoins identifiés en prenant en compte : 

• Les publics visés, 
• La pertinence des réponses, 
• Les améliorations à prévoir, 
• Les difficultés rencontrées. 

 
D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment, sur demande de la 
collectivité, l'utilisation des subventions reçues. 
 
ARTICLE 5 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant signé par la collectivité et 
l'association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l'ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
ARTICLE 6 - ANNEXE 
 
L’Annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention. 
 
ARTICLE 7 – AIDES EN NATURE 
 
En complément de la subvention accordée, la collectivité peut décider de l'octroi d’aides en 
nature à l'association. 
 
Le cas échéant, ces aides donneront lieu à l'établissement d'une convention spécifique. 
 
ARTICLE 8 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention, après épuisement des voies 
amiables, est du ressort du tribunal administratif de Toulouse (conciliation, arbitrage, …). 
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Fait en deux exemplaires à Fenouillet, le 
 
 Pour l'association,      Le Maire, 
 Le/La Président(e)       
  
 
 
         
 
 
 Prénom NOM       Thierry DUHAMEL 
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TABLEAU DES EFFECTIFS

ANNEXE A LA DELIBERATION DU CM du : 07/03/2024

GRADES OU EMPLOI CATEGORIE
EFFECTIF

 TOTAL

POSTES 

POURVUS

POSTES 

VACANTS

dont : 

TEMPS NON 

COMPLET
FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur général des services A 1 1
Attaché A 3 1

1

1
Rédacteur principal 1ère classe B 4 1

1

1

1

Rédacteur principal 2ème classe B 1 1
Rédacteur B 1 1

Adjoint administratif principal de 1ème classe C 5 1

1

1

1

1 1
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 2 1

1

Adjoint administratif C 6 1

1

1

1

1

1 1

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur A 1 1

Technicien principal 1ere classe B 1 1

Technicien principal 2eme classe B 1 1

Technicien B 1 1
Agent de maîtrise principal C 1 1

Agent de maîtrise C 4 1

1

1

1
Adjoint technique principal 1ère Classe C 5 1

1

1

1

1
Adjoint technique principal de 2ème classe C 8 1

1

1

1

1

1

1

1

Adjoint technique C 17 1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1 1

1

1
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1

1 1

FILIERE SOCIALE

A.T.S.E.M. principal de 1ère classe C 5 1

1
1
1
1

A.T.S.E.M. principal de 2ème classe C 3 1

1

1

FILIERE SPORTIVE

Educateur territorial des APS principal 1è classe B 1 1

FILIERE CULTURELLE

Assistant de conservation du patrimoine B 1 1
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 1 1 1

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 3 1
1
1 1

Adjoint du patrimoine C 4 1
1

1 1
1

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 2eme classe B 2 1

1

Animateur B 1 1
Adjoint d'animation principal de 1è cl C 5 1

1

1

1

1
Adjoint d'animation principal de 2è cl C 5 1

1

1

1

1
Adjoint d’animation C 6 1

1

1 1

1 1

1 1

1 1

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Chef de service de police municipale B 1 1

Brigadier Chef principal C 2 1

1

Gardien / brigadier C 5 1

1
1
1

1

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Assistant socio-éducatif 1è classe

(ex-assistant socio-éducatif principal - cat B)
A 1 1

Puéricultrice hors classe A 1 1
Puéricultrice A 1 1

Educateur de Jeunes Enfants A 2 1

1

Auxiliaire de puériculture classe superieure C 2 1

1
Auxiliaire de puériculture classe normale C 3 1

1

1

TOTAL 117 79 38 11
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Accord de gestion en flux 

 

 
Entre Toulouse Métropole, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc MOUDENC, 
 
Et la commune de Fenouillet, représentée par son Maire, Monsieur Thierry DUHAMEL. 
 
Vu les articles L.441-1 et suivants et R.441-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation ; 
Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique ; 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 
Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants et notamment son article 15 ; 
Vu le décret n°2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d’action pour le 
logement et l'hébergement des personnes défavorisées ; 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant agrément du progiciel Imhoweb comme système 
particulier de traitement automatisé de la demande de logement social ; 
Vu le 6ᵉ plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées 2019-2023 signé le 16 juin 2020 ; 
Vu l’accord collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées 2022-2024 validé le 08 
juillet 2022 
Vu la Convention Intercommunale d’Attribution validée par le Conseil métropolitain du 21 janvier 2020 
Vu la délibération du conseil de métropole du 8 février 2024 validant le principe de gestion en flux 
 
Cadre réglementaire et contexte départemental haut-garonnais 

 
Avec la loi ELAN du 23 novembre 2018, la gestion en flux devient obligatoire et remplace de manière 
généralisée la gestion en stock, à l’exception des logements dédiés aux services relevant de la défense 
nationale ou de la sécurité intérieure ainsi que des établissements publics de santé qui portent sur des 
logements identifiés dans des programmes. 
 
Le décret du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux 
et l’instruction du Gouvernement du 28 mars 2022 relative à la mise en œuvre de la cotation de la 
demande de logement social et de la gestion en flux des réservations de logements sociaux précisent 
les modalités de mise en œuvre : échelle de la convention de réservation, calcul du flux, logements 
soustraits du flux, taux du préfet, bilans, etc. 
 
En Haute-Garonne, dans un souci de transparence, d'harmonisation des pratiques et d'équité de 
traitement, l'ensemble des partenaires du secteur, dans le cadre de la concertation menée par l'Etat, 
ont défini les modalités de rédaction et de calcul de la présente convention.  
 
Cette convention s'articule avec les documents cadre en vigueur relatifs à la définition et à l'accueil des 
personnes défavorisées dans le département : le plan départemental d'action pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées 2019-2023, l'accord collectif départemental 2022-2024 et 
les conventions intercommunales d'attribution des conférences intercommunales du logement 
lorsqu'elles existent. La convention prend donc en compte les objectifs quantitatifs et qualitatifs 
(recherche de mixité sociale) définis dans les documents cadre cités.  
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Mobilisation des contingents au bénéfice des publics prioritaires 
 
Le contingent réservé de l'Etat visé aux articles R.441-5 et R441-5-2 du code de la construction et de 
l'habitation représente 30% au plus du flux de chaque organisme bailleurs, dont au moins 25% est 
dédiée au logement des ménages reconnus prioritaires et urgents au sens de l'article 1er de la loi n°90-
449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement et repris dans le plan 
départemental d'action pour l'hébergement et le logement des personnes défavorisées (PDALHPD). 
 
L’article L441-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH) précise qu’au moins un quart des 
attributions annuelles de logements réservés par une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités territoriales est destiné aux personnes bénéficiant d'une décision favorable mentionnée à 
l'article L. 441-2-3 du CCH (DALO) ou, à défaut, aux personnes prioritaires définies ci-après. 
 
Le contingent non réservé au sein du patrimoine des organismes de logement social est soumis aux 
mêmes règles. 
 
L’article L313-26-2 du CCH précise qu’un quart des attributions annuelles de logements pour lesquels 
Action Logement dispose de contrats de réservation est réservé aux salariés et aux demandeurs 
d'emploi bénéficiant d'une décision favorable mentionnée à l'article L. 441-2-3 du CCH (DALO) ou, à 
défaut, aux personnes prioritaires définies ci-après. 
 
La définition des personnes reconnues prioritaires, issue de l'article L441-1 du CCH, a été déclinée de 
manière partenariale dans le cadre des travaux du 6ème PDALPHPD de la Haute-Garonne et intégrée 
dans l'accord collectif départemental 2022-2024 qui comprend les ménages suivants : 
 
Au titre du droit au logement opposable :  

 les ménages labellisés par la commission de médiation ; 
 
Au titre du 6ème PDALHPD :  

 les personnes en situation de handicap en logement sur occupé ou non décent ou inadapté ; 

 les personnes sortant d’appartement de coordination thérapeutique ; 

 les personnes mal logées ou défavorisées ou rencontrant des difficultés financières ; 

 les personnes hébergées ou logées temporairement en structure ; 

 les personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 

 les personnes exposées à des situations d’habitat indigne ; 

 les personnes victimes de violences conjugales ou menacées de mariage forcé ; 

 les personnes victimes de viol ou d’agression sexuelle à leur domicile ou ses abords ; 

 les personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution ; 

 les personnes victimes de l’une des infractions de traite des êtres humains ; 

 les personnes ayant à charge des mineurs dans des locaux suroccupés ou non décents ; 

 les personnes dépourvues de logement ; 

 les personnes menacées d’expulsion sans relogement ;  

 les sortants d'ASE (lorsque les modalités de labellisation seront inscrites dans le PDALHPD). 
 
Il peut subsister, à la date de signature de la présente convention, des demandes priorisées au titre du 
5ème PDALPD : 

 les ménages labellisés « CSE » par la commission sociale d’examen du 5ème PDALPD ; 

 les ménages labellisés « CSE+ » par la commission sociale d’examen du 5ème PDALPD. 
 
Au titre des CIL :  

 CIL de Toulouse Métropole : ménages concernés par une démolition dans le cadre du Nouveau 
Programme de Renouvellement Urbain de l’ANRU ; 

 CIL de Toulouse Métropole : ménages concernés par une démolition dans le cadre d’une 
opération située en Quartier Politique de la Ville (QPV) ; 

 CIL de Toulouse Métropole : ménages concernés par un relogement vivant dans une 
copropriété dégradée relevant du dispositif « initiative copro »; 
 
 

Chacune des instances ci-dessus détermine, pour les publics dont elle a la charge, les conditions dans 
lesquelles les critères de priorité mentionnés sont pris en compte dans les procédures de désignation 
des candidats et d’attribution des logements sociaux. 
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En Haute-Garonne, la mobilisation des contingents réservés au bénéfice des publics prioritaires décrits 
ci-dessus est formalisée depuis 2019 dans un accord collectif départemental. Cet accord collectif 
départemental 2022-2024, actuellement en vigueur, fixe par bailleur et par territoire, les objectifs 
quantifiés de relogement des ménages prioritaires.  
 
 
 
Engagements des réservataires pris dans le cadre de la CIA :  
 
Les réservataires se doivent de respecter les 5 engagements de la Convention Intercommunale 
d’Attribution : 
 
- Appliquer les règles d’attribution au regard des fragilités constatées afin de rééquilibrer 
l’occupation sociale 
- Veiller à ce que la politique d’attribution n’accentue pas les niveaux de fragilités des territoires. 
 
- Accueillir les publics fragiles et prioritaires de la métropole 
- Les réservataires s’engagent à consacrer chaque année au moins 25 % de leurs attributions aux 
ménages prioritaires (PDALHPD, DALO, ANRU). 
 
- Favoriser les mutations et fluidifier les parcours résidentiels 
- Objectif de 25% des attributions annuelles consacrées aux mutations. 
 
- Renforcer l’offre à bas loyers en dehors des QPV 
- Renforcement de la production de PLAI et des grands logements. 
 
- Participer et contribuer aux instances de pilotage et d’évaluation 
 
 
 
Article 1 : Objet de l’accord de gestion 
 
La présente convention a pour objet de déterminer le flux de logements sociaux au bénéfice de la 
commune et de fixer les modalités de gestion des droits de réservation en flux de ces logements entre 
l'organisme bailleur, Toulouse Métropole et la commune. 
 
 
Article 2 : Modalités de gestion du contingent de Toulouse Métropole et de la commune 
 
La gestion en stock consiste à identifier, avant la livraison d’un programme, des logements qui, lorsqu’ils 
sont livrés ou libérés, sont mis à la disposition du réservataire afin qu’il puisse proposer des candidats. 
Un même logement est ainsi automatiquement fléché vers le même réservataire à chaque vacance. Or 
le logement libéré peut ne pas répondre à la demande de logement du fait de sa localisation, de sa 
typologie, de son loyer, alors qu’il aurait pu répondre à une demande émanant d’un autre réservataire. 
Avec la gestion en stock, l’offre disponible pour un réservataire est tributaire de l’historique des 
programmes, ce qui constitue une rigidité, freinant notamment la mobilité résidentielle au sein du parc 
social. 
 
Le passage à la gestion en flux, prévue par la convention de gestion en flux entre Toulouse Métropole 
et les bailleurs, ainsi que le présent accord de gestion, vise à apporter plus de souplesse et de fluidité 
dans la gestion du parc social :  
- optimiser l’allocation des logements disponibles à la demande exprimée ;  
- faciliter la mobilité résidentielle.  
 
La gestion en flux donne au bailleur l’ensemble des leviers pour décider de l’allocation des logements 
à un réservataire. Le bailleur qui a la connaissance de l’occupation sociale de son parc est en mesure, 
à chaque libération de logement, de prendre en compte le contexte, d’orienter le logement vers le 
réservataire dont le public de demandeurs lui parait le plus adapté. Il est le mieux à même de rechercher 
les équilibres de peuplement tout en veillant à permettre à chaque réservataire de remplir ses 
obligations légales en faveur des ménages prioritaires. 
 
Toulouse Métropole délègue son contingent à la commune et la commune assure en direct la gestion 
de la part du flux de logements.  
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Elle s’engage, par conséquent, à proposer au moins 3 candidatures dans les 12 jours ouvrés qui suivent 
la mise à disposition d’un logement par l’organisme bailleur en zone tendue (préavis de 1 mois).  
 
En cas d'impossibilité pour la commune de désigner des candidats, elle s’engage à informer le bailleur 
dans un délai de 5 jours ouvrés après la mise à disposition. 
 
Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de maintenir la 
proposition de logement à la commune et pourra procéder à la désignation de candidats pour son propre 
compte ou proposer le logement à un autre réservataire. 
 
En cas de proposition de moins de 3 candidats, la commune s'engage à informer le bailleur par écrit de 
l'insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à compléter ou non la liste des 
candidats à partir du fichier de la demande locative sociale pour le logement proposé et en informe le 
réservataire en amont de la CALEOL.  
 
En application de l'article 4441-3 du CCH, il est rappelé que l'obligation de proposer 3 candidats ne 
s'applique pas lorsque le candidat est reconnu prioritaire au titre du DALO. 
 
 
Article 3 : Détermination du patrimoine à considérer pour le calcul du flux de logement 
 
Le patrimoine de l’organisme bailleur concerné par la présente convention est l’ensemble des logements 
appartenant ou gérés par le bailleur : 
- conventionnés et ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des dispositions 
relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 
- non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de 
l’État (financement antérieur à 1977) ; 
- les logements déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du CCH 
; 

 
Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique 
dite loi Elan, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 
- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL ; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les résidences services 
et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et construits ou acquis sur fonds propres ou 
prêts banalisés ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de la sécurité 
intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé,  
- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente, 
- les logements voués à la démolition à échéance des déclarations d’intention de démolir ou bien de 
celles figurant en Comité National d’Engagement. 
 
L’accord collectif départemental 2022-2024 pour l’accueil des personnes défavorisées comptabilise 
comme prioritaires les relogements des publics concernés par une opération de renouvellement urbain, 
de lutte contre l’habitat indigne, et également les mutations au sein du parc social reconnues prioritaires 
au titre du DALO ou du PDALHPD.  
 
Afin d’être en conformité avec ce document cadre départemental validé par l’ensemble des partenaires 
et à titre dérogatoire, ne sont pas soustraits en 2024 du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 
2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux le volume de logements 
nécessaire pour accueillir les ménages : 
- concernés par une opération de renouvellement urbain dit ANRU ou de rénovation urbaine 
(relogements NPNRU et ORCOD) ; 
- les relogements nécessaires à la lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- les demandes de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur. 
 
Ces modalités sont susceptibles d'évoluer dans le cadre de la révision de l'accord collectif 
départemental et de la Convention Intercommunale d’Attribution à compter de 2025. 
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L'article 1 de l'annexe 1 à la présente convention précise annuellement le patrimoine éligible de 
l'organisme bailleur sur le territoire de compétence de Toulouse Métropole. 
 
 
Article 3.1 : Droits de réservation de Toulouse Métropole et de la commune 
 
Le passage à la gestion en flux se calcule sur la base de l'état des lieux au 31 décembre 2022 validé 
entre l'organisme de logement social et Toulouse Métropole et joint en annexe 3.  
 
Chaque année, le bilan fourni par l'organisme de logement social (voir article 7) vaut actualisation de 
l'état des lieux.  
 
Sur la base de l'état des lieux préalablement validé entre l'organisme bailleur et le réservataire, l'article 
2 de l'annexe 1 précise le volume de logements dont dispose Toulouse Métropole et la commune sur 
son territoire de compétence. 
 
La part du flux de logements dont bénéficie Toulouse Métropole et la commune, exprimée en 
pourcentage, constitue leurs droits de réservation. Il est le ratio entre le patrimoine dont ils sont 
réservataires et le patrimoine du bailleur défini à l'article 3.  
 
L'article 3 de l'annexe 1 précise la part du flux de logements au bénéfice de Toulouse Métropole et de 
la commune.  
 
 
Article 3.2 : Détermination du flux disponible dans le cadre de la gestion en flux. 
 
 
Le flux théorique de logements disponibles pour Toulouse Métropole et la commune se calcule de la 
manière suivante : 
 

Flux disponible (nb de lgt annuel) = [patrimoine éligible] x [part du flux de lgt au bénéfice du rés.] x 
[taux de rotation] 

 
Le taux de rotation utilisé est le taux de rotation départemental, identique pour tous les réservataires et 
pour tous les territoires par souci d'équité de traitement entre tous les réservataires (voir article 4 de 
l'annexe 1). Ce taux peut varier selon les territoires et selon les libérations effectives de logements sur 
le territoire concerné. Il constitue donc uniquement une valeur prévisionnelle qui doit être confirmée à 
l'occasion des bilans annuels.  
 
L'article 4 de l'annexe 1 précise le flux théorique de logements disponibles (nombre de logements 
annuels).  
 
Ce flux disponible pour Toulouse Métropole et la commune constitue une représentation théorique, 
prévisionnelle des droits de réservation disponibles. Plusieurs facteurs peuvent expliquer le non-respect 
de ce flux théorique, notamment : 
- un taux de rotation supérieur ou inférieur au taux prévisible,  
- l'incapacité du réservataire à désigner des candidats dans le cas d'une gestion directe. 
 
Les bilans annuels permettent de déterminer le nombre exact de logements dont a bénéficié 
effectivement le réservataire durant l'année écoulée.  
 
Le flux théorique de logements est ensuite décliné par commune (annexe 2). Il constitue les droits de 
réservation de la commune sur l’année 2024. 
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Article 4 : Modalités de répartition des flux de logements entre réservataires 
 
L’organisme bailleur s’engage à traiter l’ensemble des réservataires de manière équitable en 
répartissant les propositions de logement de façon équilibrée entre réservataires, au vu de leurs besoins 
respectifs et de l’offre qui se libérera réellement. L'organisme bailleur veille à préserver les proportions 
de logements en termes de localisation, de financement et de typologie. 
 
Toulouse Métropole et les communes, avec l’appui du bailleur, s’engagent à respecter les obligations 
légales qui leur incombent concernant les publics prioritaires au sens de l’article L 441-1 du CCH ou qui 
incombent au bailleur mais qui nécessite la coopération de Toulouse Métropole et de la commune 
(règles relatives au relogement des ménages dits du 1er quartile). 
 
Toulouse Métropole et les communes respecteront les orientations d’attributions fixées par l’accord 
collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées en Haute-Garonne et les 
engagements de la Convention Intercommunale d’Attribution. 
 
L’organisme bailleur prend en compte les objectifs de mixité sociale et veille à assurer les équilibres de 
peuplement dans le choix et la temporalité des logements proposés à la commune. 
 
 
 
Article 5 : Expression des besoins de la commune auprès de l'organisme bailleur 
 
En gestion directe, la commune exprime, auprès de l'organisme de logement social, ses besoins en 
termes de logements (localisation, typologie, mode de financement) en vue de faciliter l'orientation des 
logements par le bailleur vers l'un ou l'autre des réservataires. Le fichier partagé de la demande locative 
sociale sert d'outil commun de partage des informations. 
 
Le cas échéant, la commune peut distinguer les besoins en termes de logement des publics prioritaires 
et des autres publics.  
 
Le besoin en termes de logements est évalué, entre autres, à l'aide des documents cadre du territoire 
de compétence du réservataire (Plui-H, convention intercommunale d'attributions). 
 
L'organisme de logement social s'engage autant que possible et en fonction de l'ensemble des besoins 
exprimés à orienter des logements adaptés aux besoins exprimés par la commune. 
 
 
Article 6 : Programme de construction neuve ou d’acquisition-amélioration 
 
Il est rappelé que les programmes mis en service en cours d’année ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du flux, les logements livrés étant gérés en stock pour la première mise en location. Les droits de 
réservation générés par les programmes neufs sont intégrés chaque année dans le bilan annuel.  
 
 
Article 6.1 : Modalités de concertation particulières concernant les nouveaux programmes 
conventionnés 
 
Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre de logements 
proposés au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre des articles R.441-5-3 et R.441-5-
4 du CCH (subventions, participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain …).  
 
En amont de la livraison, le bailleur transmet les caractéristiques de l’opération ainsi que l’ensemble 
des logements à répartir aux réservataires concernés. Après échanges entre les parties sur la typologie, 
le financement, l’accessibilité…, le bailleur émet une proposition de répartition des logements entre les 
réservataires en fonction des caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Une réunion de concertation, facultative, organisée par le bailleur en présence de tous les réservataires, 
détermine la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de décision transmis 
dans un délai qui ne peut être inférieur à quatre mois précédent la livraison dudit programme. 
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A l'issue de cette répartition, le bailleur sollicite la commune pour désigner 3 candidats au maximum 30 
jours calendaires avant la CALEOL. La désignation des candidats obéit au même processus qu'à l'article 
2 de la présente convention. 
 
Dans le cas d'un report de livraison, l'organisme bailleur s'assure auprès du la commune que les 
candidats préalablement désignés sont toujours candidats. Dans le cas contraire, le la commune 
désigne autant de nouveaux candidats que nécessaire.  
 
 
Article 7 : Bilan annuel de la mobilisation du contingent de Toulouse Métropole et de la commune 
 
Chaque année, avant le 28 février, l'organisme de logement social transmet à Toulouse Métropole le 
bilan détaillé des logements proposés et attribués sur son contingent et celui de la commune. Un bilan 
annuel des attributions est par ailleurs présenté en commission d’attribution des logements et d’examen 
de l’occupation des logements. 
 
Ce bilan est également transmis au préfet et au Président de Toulouse Métropole. Il sera présenté en 
aux instances de la Conférence Intercommunale du Logement. 
 
Le bilan de l’année N rappelle l’assiette de logements effectivement disponible dont le bailleur a disposé 
durant l’année, à savoir :  

 le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 

 le nombre de logements libérés sur l’année N ; 

 le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N.  
 
Ces éléments sont ventilés :  

 par typologie de logement ;  

 par type de financement ;  

 par la localisation : commune et hors/en QPV ; 

 par date de construction de la résidence ;  

 par accessibilité (PMR, UFR). 
 
 
Le bilan fait apparaître les indicateurs suivants : 

- le nombre de mises à disposition (dont les mises à disposition restées sans réponse ou n’ayant 
pas abouti) ; 

- le nombre de logements attribués (dont les propositions de logement refusées) ; 
- le nombre de logements effectivement réservés pour le réservataire (entrées dans les lieux).  

 
Le bilan s'effectue sur la base des trois indicateurs précédemment cités et sur leur analyse croisée 
(analyse quantitative et qualitative, analyse des écarts).  
 
Ces éléments de bilan sont ventilés :  

- par type de public (public prioritaire et public non prioritaire) 
- par typologie de logement ; 
- par type de financement ;  
- par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
- par date de construction de la résidence ;  
- par accessibilité (PMR, UFR). 
 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux programmes 
conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la date de mise en service 
de chaque opération. 
 
Les objectifs non atteints en fin d’année, et que le bailleur ne saurait justifier, pourront être reportés 
l'année suivante en surplus des objectifs nouveaux sous la forme d'entrées dans les lieux, d'attributions 
ou de mises à disposition supplémentaires. 
 
Au titre de la présente convention de réservation, des rencontres pourront être organisées avec le 
bailleur social trimestriellement pour analyser l'avancée du bilan annuel.  
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Article 8 : Durée de la présente convention et modalités d’actualisation 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature.  
 
 
 
 
Le Président de Toulouse Métropole  Le Maire de Fenouillet, 
 
 
 
 
 
Jean-Luc MOUDENC Thierry DUHAMEL 
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Annexe 1 : calcul théorique du flux de logements disponibles au bénéfice du réservataire au titre 
de l'année 2024  
 
Toulouse Métropole a négocié avec chaque bailleur un nombre théorique de droits de réservation de 
logements sur son territoire, en fonction du parc du bailleur, et du taux de rotation. 
 
Les Chalets : 144 droits de réservation 
Patrimoine : 95 droits de réservation 
Promologis : 153 droits de réservation 
Altéal : 49 droits de réservation 
ICF : 11 droits de réservation 
TMH : 136 droits de réservation 
3F : 27 droits de réservation 
CDC Habitat : 58 droits de réservation 
OPH31 : 3 droits de réservation 
Mésolia : 33 droits de réservation 
Cité Jardins : 46 droits de réservation 
Erilia : 4 droits de réservation 
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Annexe 2 : déclinaison de l’objectif théorique par commune  
 
Chaque objectif théorique négocié par Toulouse Métropole, est ensuite décliné par commune, en fonction du contingent réservataire de Toulouse Métropole et de la 
commune : 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

 Chalets  Patrimoine  Promologis  Alteal  ICF  TMH  3F 
 CDC 

Habitat 
 OPH31  Mesolia 

 Cité 

Jardins 
 Erilia  TOTAL 

 DROITS À RESERVATION DE TOULOUSE METROPOLE PAR COMMUNE

(droits théoriques qui dépendront du nombre de logements libérés sur l'année) 

          9           1         1           1          1                    1                     1             3   FENOUILLET
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Annexe 3 : Etat des lieux du patrimoine éligible au 31/12/2022 
 
 

 
 
 

RESERVATAIRE CHALETS TMH PATRIMOINE PROMOLOGIS ALTEAL
CDC 

HABITAT

CITE 

JARDINS
3F MESOLIA ICF OPH31 ERILIA

TOTAL PAR 

RESERVATAI

RES

TOTAL RESA 

SUR LA 

COMMUNE

TM 10 3 0 2 18 0 5 5 0 0 0 0 43

COMMUNE 24 0 2 0 0 0 7 0 0 0 0 0 33
FENOUILLET 76
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Annexe 4 : liste des contacts du réservataire pour partage des informations 

 

 

COMMUNE CONTACTS 

FENOUILLET 
CCAS DE FENOUILLET  

ccas@mairie-fenouillet .fr 
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